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EDITO

SINCERITE ET
HONNETETE
Notre monde actuel est

vraiment pourri. Toutes
les bêtises y sont commises.
Tous les coups bas ont pignon
sur rue. Que dire de l'homme
qui est au centre de toutes les
actions de cette humanité ?

S'il faut formuler un vœu
valable et utile pour nous, tout
au long de notre existence ter-
restre, c'est bien de nous inviter
à la sincérité et à l'honnêteté.

Nous devons voir le monde
dans lequel nous vivons autre-
ment. Avec sincérité et honnête-
té.

Comme l'a si bien dit Albert
Camus, " l'effort le plus épui-
sant de ma vie a été de juguler
ma propre nature pour la faire
servir à mes plus grands des-
seins ", retenons tout simple-
ment que notre expérience de la
vie est basée sur la façon dont
nous voyons le monde. La
même situation peut être perçue
de manière différente par deux
personnes différentes. L'une
peut voir une perte, l'autre une
opportunité. 

L'une peut se sentir comme
une victime, l'autre comme un
créateur de changement. La
première étape pour devenir qui
on veut vraiment être dans la
vie consiste à accepter le fait
que la façon dont on voit le
monde n'est peut-être pas la
bonne. 

Dans tous les cas, si on sou-
haite accomplir quelques cho-
ses de nouveau et apporter des
changements significatifs à sa
vie, il nous faudra de la discipli-
ne. Bien plus encore, de la sin-
cérité et de l'honnêteté.

Crédo TETTEH

Banque Mondiale-Togo : 

La Ministre, Secrétaire géné-
ral de la Présidence de la

République, et Gouverneur du
Togo auprès du Groupe de la
Banque mondiale, Dr Sandra
Ablamba Johnson, a présidé hier
jeudi 26 septembre 2024 à Lomé, la
revue conjointe du portefeuille des
projets financés par le Groupe de la
Banque mondiale. C'était en pré-
sence de Monsieur Fily Sissoko,
Représentant Résident de la
Banque mondiale au Togo et de
Christopher Balliet Bleziri,
Représentant-pays de la Société
financière internationale (SFI).

C'est une revue annuelle qui
s'inscrit dans le cadre du dispositif
rapproché de suivi de l'exécution
des projets et programmes mis en
place par le gouvernement sous le
leadership du Président de la
République, en lien avec les objec-
tifs de la Feuille de route gouverne-
mentale Togo 2025. L'ambition des
deux parties est d'accélérer la déli-
vrance des services au profit des
populations dans les délais raison-
nables, dans un contexte marqué
par de multiples crises, notamment
la crise sanitaire, la guerre en
Ukraine, le changement climatique
et le terrorisme.

Cette séance a servi de cadre de

point de l'exécution physique et
financière des différents projets et
programmes, d'identifier les
contraintes puis de réfléchir sur les
approches de solutions, contribuant
à l'accélération du rythme de mise
en œuvre. Les discussions ont porté
également sur l'approche de gou-
vernance, devant contribuer à plus
d'efficacité de la dépense, ainsi que
les réformes pour alléger les procé-
dures dans le cadre de l'exécution
des projets.

Dr Sandra Ablamba Johnson,
s'est félicitée de la tenue de cette
revue, une tradition qui traduit la

qualité du partenariat entre le Togo
et le Groupe de la Banque mondia-
le. Dans cette dynamique, elle a
salué, au nom du Président de la
République, la forte mobilisation
récente des ressources de la Banque
mondiale et la réforme engagée
visant à accélérer le rythme et à
améliorer l'efficacité de ses inter-
ventions en favorisant une plus
grande flexibilité et une simplifica-
tion de ses procédures. " Cette
revue m'offre l'occasion pour expri-
mer, au nom du chef de l'État, notre
profonde gratitude au Groupe de la
Banque Mondiale pour l'excellence
de la coopération entre cette institu-
tion et notre pays, coopération qui

ne cesse de se consolider en parti-
culier, à travers l'accroissement
constant du portefeuille des projets
et programmes de développement".

Une opportunité pour Dr Sandra
Ablamba Johnson, ministre,
Secrétaire général de la Présidence
de la République, Gouverneur du
Togo près la Banque mondiale, de
relever la pertinence des discus-
sions au cours de cette revue et
d'inviter les responsables des
Unités de gestions des projets à
redoubler d'efforts dans l'exécution
des projets afin de permettre au
gouvernement d'améliorer les
conditions de vie des populations. "
Nous avons le devoir d'impacter
significativement les laborieuses
populations, à travers nos interven-
tions. Pour ce faire, notre leitmotiv
doit être l'amélioration de la qualité
de la dépense. Conformément aux
orientations du chef de l'Etat, nous
sommes appelés à faire une utilisa-
tion efficiente des ressources
allouées au budget de fonctionne-
ment et une allocation conséquente
des ressources aux actions à fort
impact sur la vie des populations ".

Pour assurer une plus grande
efficacité de la dépense et une célé-
rité dans l'implémentation des pro-
jets de développement, le gouver-
nement mettra en œuvre dès le
début du mois d'octobre la réforme
de la gouvernance des projets,
notamment l'introduction des
contrats de performance qui fixent
les objectifs et les résultats à attein-
dre par les coordonnateurs. D'ores
et déjà, le dispositif de suivi des
projets sera renforcé, avec l'opéra-
tionnalisation de " l'armée des pro-
jets ", composée d'une équipe de
suivi quotidien des projets et d'une
équipe d'ingénieurs, chargée de la
vérification de la qualité des ouvra-
ges.

Le Représentant-résident de la
Banque mondiale au Togo, Fily
Sissoko, a pour sa part, félicité le
Togo pour les performances excep-
tionnelles réalisées en matière de
développement humain, sa progres-
sion dans l'évaluation des poli-
tiques et des institutions nationales
(CPIA), ainsi que les efforts du
pays pour atteindre les objectifs des
accords de financements.

Fily Sissoko a réaffirmé, à cet
effet, l'engagement de la Banque
mondiale à accompagner davantage
le gouvernement dans l'implémen-
tation des projets de développe-
ment. " Nous avons fait le pari d'ap-
puyer plus fortement le Togo dans
la mise en œuvre des stratégies de
développement à travers le nou-
veau cadre de partenariat-pays

2025-2029. Nos ambitions pour le
Togo sont très fortes et nous som-
mes ouverts à toutes les proposi-
tions pour mieux répondre aux nou-
veaux besoins des populations ".

A l'issue des travaux, des recom-
mandations et suggestions ont été
formulées, dont la mise en œuvre
permettra à notre pays de maintenir
la bonne performance aussi bien en
matière de taux de décaissement
des ressources allouées et en matiè-
re des réformes dans le cadre la
coopération avec la Banque mon-
diale.

Des réformes engagées sous le
leadership de Faure Gnassingbé

Rappelons que sous le leaders-
hip du Président de la République,
Faure Essozimna Gnassingbé, les
réformes engagées ont permis une
augmentation substantielle du sou-
tien de cette institution à notre
pays. Pour illustration, l'engage-
ment total de la Banque Mondiale
en faveur du Togo s'élève aujourd'-
hui à 1,21 milliard de dollars US,
contre seulement 174 millions de
dollars US en 2017 ; ce qui repré-
sente une augmentation remarqua-
ble.

A cela s'ajoute l'accès au guichet
pour la prévention et la résilience
qui permettra de bénéficier d'un
montant d'environ 315 millions
USD, pour soutenir la mise en
œuvre de la stratégie nationale pour
le renforcement de la résilience des
populations, dans le cadre de la
mise en œuvre du Programme d'ur-
gence de la région des Savanes
(PURS), dont le décaissement est
lié à l'approbation du Conseil
d'Administration de la Banque.

Par ailleurs, de nouvelles oppor-
tunités de mobilisation de ressour-
ces supplémentaires se profilent,
avec la mise en œuvre du nouveau
cadre de partenariat pays 2025-
2029 pour lequel le Groupe de la
Banque mondiale envisage de
mobiliser plus de 1,5 milliard de
dollars, soit plus de 900 milliards
de FCFA pour appuyer les reformes
et les investissements dans les sec-
teurs stratégiques, tels que l'agri-
culture, l'énergie, la connectivité et
le développement des villes secon-
daires pour les cinq prochaines
années.

Le portefeuille actuel de la
Banque mondiale couvre quatre
secteurs, à savoir les infrastructu-
res, le développement durable, le
développement humain et l'écono-
mie et la compétitivité.

Crédo TETTEH (avec prési-
dence.gouv ;tg)

LA QUALITÉ DU PARTENARIAT DU PARTENARIAT TOUJOURS AU RENDEZ-VOUS

Mme Sandra Ablamba Johnson, Ministre-SG de la Présidence et Gouverneur du Togo

Une vue de l’assistance lors de la rencontre

La Famille AIDAM du Ghana et
du Togo,
M Atsu AÏDAM, son frère, cousins
cousines, leurs époux, épouses et
leurs enfants
M Cornelius AÏDAM, ancien
ministre, ses frères, sœurs, cou-
sins, cousines, leurs époux, épou-
ses et leurs enfants
La famille AMAGBEGNON du
TOGO
Veuve Akouavi Célestine AMAG-
BEGNON Epouse AÏDAM
M Kwassi Raymond AÏDAM,
ses frères, cousins, cousines,
leurs époux, épouses et leurs
enfants
Ont la profonde douleur d'an-
noncer le décès de leur frère,
époux et père :
M. Georges KwawuM. Georges Kwawu

AIDAM,AIDAM,
ancien Ministre, 

Conseiller régional élu
Décédé le 09 Septembre 2024

dans sa 79ème année.

Les Obsèques se dérouleront
comme suit : 

Vendredi 4 Octobre 2024
19H30 : Messe Veillée en la

Paroisse Notre Dame de la
Rédemption de Bè-Klikamé
Samedi 05 0ctobre 2024
08H30 : Messe d'enterrement et
d'action de grâce en la Paroisse
Notre Dame de la Rédemption de
Bè-Klikamé.
L'inhumation se fera dans la plus
stricte intimité familiale
Dimanche 27 Octobre 2024
Messe d'hommage à l'illustre
disparu à la Cathédrale
d'ATAKPAME.

Les salutations seront reçues à
l'Eglise à la fin de la veillée et de la
messe d'action de grâce.

Maison Mortuaire : Maison
AÏDAM à Agbalépédo 

ANNONCE 



Dans son discours mercredi
après-midi lors du débat

général aux Nations Unies à New
York , le Chef de l'Etat togolais,
Faure Essozimna GNASSING-
BE`, a exprimé ouvertement ses
inquiétudes sur des enjeux mon-
diaux cruciaux. Dans un appel à
une coopération internationale
renforcée, Faure Gnassingbé a
abordé les sujets pressants du
changement climatique, de la
menace terroriste, et de la nécessi-
té de repenser le multilatéralisme.

L'un des premiers sujets abordés
par le Chef de l'État, `Faure
Essozimna GNASSINGBE,` fut le
changement climatique, une ques-
tion qui, selon lui, constitue une
menace existentielle pour le conti-
nent africain.  L'Afrique, bien que
responsable d'une infime part des
émissions mondiales de gaz à effet
de serre, est l'une des régions les
plus touchées par ses conséquen-
ces dévastatrices.  Sécheresses,
inondations, déforestation et
dégradation des sols mettent en
péril les moyens de subsistance de
millions de personnes, exacerbant
l'insécurité alimentaire et la    pau-
vreté.

Faure Gnassingbé a souligné
l'urgence d'agir de manière collec-
tive et concertée pour atténuer les
effets du réchauffement clima-
tique.  "L'Afrique ne peut pas
affronter seule ce défi", a-t-il affir-
mé, tout en insistant sur la nécessi-
té pour les pays industrialisés de
tenir leurs engagements financiers
pris lors des sommets internatio-
naux sur le climat.  Le Chef de
l'Etat togolais  a regretté que de
nombreuses promesses restent sou-
vent "lettre morte", dénonçant

ainsi le décalage entre les discours
et les actions concrètes.

Outre la crise climatique, Faure
Gnassingbé a exprimé son inquié-
tude face à la menace croissante du
terrorisme en Afrique. Les groupes
armés extrémistes continuent de
déstabiliser plusieurs régions du
continent, notamment le Sahel et
l'Afrique de l'Ouest. Le Togo, à
l'instar de nombreux pays de la
région, n'est pas épargné par cette
vague de violence.

Le président togolais a appelé à
une coopération internationale plus
forte pour lutter contre le terroris-
me, soulignant que la stabilité de
l'Afrique est un enjeu de sécurité
mondiale.  "Nous devons renforcer
nos capacités collectives de défen-
se et d'intervention face à cette
menace", a-t-il ajouté, tout en plai-
dant pour une aide accrue en
matière de formation, d'équipe-
ment et de partage de renseigne-
ments entre les nations.

Des institutions internationa-
les jugées défaillantes

Au cours de son intervention, le
Président togolais a jugé défaillan-
te face aux réalités contemporai-
nes, les institutions internationales.

Une critique qui pose une véritable
réflexion. De l'avis de Faure
Essozimna GNASSINGBE, ces
structures multilatérales, telles
qu'elles existent aujourd'hui, ne
sont plus adaptées aux défis du
XXIe siècle. 

Le président togolais a déploré
la lenteur des processus de déci-
sion, la fragmentation des efforts et
l'incapacité à répondre efficace-
ment aux crises. 

"Les engagements multilatéraux
restent souvent sans effet", a-t-il
martelé, appelant à une réforme
profonde des institutions interna-
tionales pour qu'elles deviennent
plus inclusives, plus transparentes
et plus réactives.  Le chef de l'État
togolais a insisté sur le besoin de
donner une voix plus forte aux
pays en développement, notam-
ment ceux d'Afrique, au sein des
organes décisionnels mondiaux.

Faure Gnassingbé et sa vision
de l'Afrique

Partageant sa vision d'une
Afrique qui prendrait pleinement
son rôle de partenaire stratégique
dans la régulation des nouvelles
règles mondiales, le chef de l'Etat
togolais a souligné le potentiel

immense du continent africain,
notamment en termes de ressour-
ces naturelles, humaines et écono-
miques. 

Cependant, pour que l'Afrique
puisse jouer ce rôle de manière
effective, il est essentiel que la
communauté internationale la trai-
te, non pas comme un récepteur
d'aide, mais comme un acteur clé
dans la définition des règles et des
politiques mondiales. 

Ainsi donc, le président togolais
a plaidé pour une coopération
internationale revitalisée, " plus
inclusive et plus respectueuse, où
chaque nation, grande ou petite,
aurait un rôle significatif à jouer. 

Le Togo est prêt à prendre des
responsabilités à l'international

"Le Togo regarde vers l'avenir
avec espoir et détermination", a
déclaré Faure Gnassingbé, souli-
gnant que son pays, comme beau-
coup d'autres sur le continent, est
prêt à prendre des responsabilités
accrues sur la scène internationale.
Le Chef de l'Etat Faure Essozimna
GNASSINGBE a profité donc
pour lancer un appel à réinventer le
multilatéralisme.  Pour lui, le
modèle actuel, trop souvent paraly-

sé par les rivalités géopolitiques et
le manque de volonté politique,
doit être repensé pour répondre
aux défis globaux. 

L'Appel fort de Faure
Gnassingbé

Faure Gnassingbé a appelé à
une refonte du système, où la soli-
darité, la coopération et le respect
mutuel entre les nations seraient
les principes directeurs. "L'Afrique
est prête à jouer un rôle de premier
plan dans cette transformation", a-
t-il affirmé, tout en insistant sur
l'importance d'un dialogue sincère
entre le Nord et le Sud, pour bâtir
un avenir commun, prospère et
pacifique. 

Le discours du président Faure
Essozimna GNASSINGBE à
l'ONU résonne comme un plai-
doyer pour une Afrique plus forte,
plus unie et pleinement intégrée
dans la gouvernance mondiale.  La
vision du Président togolais d'un
multilatéralisme réinventé, fondé
sur l'inclusion et l'équité, offre une
perspective d'espoir dans un
contexte mondial marqué par des
crises multiples et interdépendan-
tes.
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Une vue de la délégation togolaise                                                                                            Le Président Faure Gnassingbé lors de son allocution à la tribune des Nations-Unies

NATIONS UNIES - DEFINITION DES REGLES ET DES POLITIQUES MONDIALES :  
L'AFRIQUE COMME UN ACTEUR CLE  

Par Crédo TETTEH

PROGRAMME COMPACT MCC : 

En séjour à New York dans le
cadre de la 79è session de

l'Assemblée générale des Nations
unies, le Président de la République,
Faure Gnassingbé, a reçu le mercre-
di 25 septembre 2024, Alice Albright,
la Directrice générale de Millenium
Challenge Corporation (MCC). 

Le Togo bénéficie depuis décem-
bre 2022 du programme Compact de
l'agence américaine d'aide étrangère
innovante et indépendante. Cet
investissement du Congrès améri-
cain est focalisé sur deux secteurs
prioritaires, à savoir l'énergie et les
Technologies de l'information et de
la communication (TIC). " Nous
avons une excellente relation et nous
travaillons sur un programme seuil
qui fait d'excellents progrès ", a
déclaré Alice Albright. 

Le Togo bénéficie depuis décem-
bre 2022 du programme Compact de
l'agence américaine d'aide étrangère
innovante et indépendante. Cet
investissement du Congrès améri-

cain est focalisé sur deux secteurs
prioritaires, à savoir l'énergie et les
Technologies de l'information et de
la communication (TIC). 

Dans le secteur de l'énergie, cet
accompagnement des USA couvre la
production, le transport, et la distri-
bution, soutenus par des réformes
institutionnelles. Il permettra ainsi
d'améliorer les infrastructures de
transport et de distribution d'électri-
cité, d'assurer un accès universel et
fiable à l'énergie pour une majorité
de la population et de moderniser le
réseau pour renforcer sa résilience et
réduire les coupures d'électricité. Les
projets retenus dans le secteur des
Technologies de l'information et de
la communication (TIC) visent à
développer les infrastructures numé-
riques pour garantir une connectivité
fiable, à travers tout le pays, promou-
voir l'accès à Internet dans les zones
rurales et éloignées et stimuler l'in-
novation dans le domaine des tech-
nologies et encourager l'économie

numérique.
D'ailleurs, un atelier de restitution

de la formulation du Programme
Compact du Togo, avec la Millenium
Challenge Corporation (MCC), s'est
tenu la semaine dernière à Lomé. Il
s'est agi de présenter aux participants
de l'atelier, le résultat de toutes les
études afin qu'ils y apportent leurs
observations dans le souci général
d'avancer vers la mise en œuvre
effective des projets identifiés, avec
des plans d'action clairs, des ressour-
ces mobilisées et des stratégies de
déploiement bien définies.

En ce qui concerne le secteur de
l'énergie, il apparait que les projets
conçus sont orientés vers le renforce-
ment du réseau électrique, qui visent
à améliorer la fiabilité des systèmes
de transport et de distribution, tout
en augmentant l'accès à l'électricité.
" Dans le secteur de l'énergie, les
projets identifiés pour la mise en
œuvre du programme Compact vont
contribuer à l'amélioration des

infrastructures de transport et de dis-
tribution d'électricité, afin d'assurer
un accès universel et fiable à l'éner-
gie à la grande majorité de la popula-
tion. Les ateliers, qui commencent
aujourd'hui et vont continuer la
semaine prochaine, nous permettront
d'examiner les études de faisabilité
menées après, un examen approfondi
par les experts, les partenaires et les
parties prenantes ", a indiqué
Tchasso AKAYA, le coordonnateur
national du programme Compact du
Togo. 

En lien avec la feuille de route
gouvernementale Togo 20220-2025,
l'ambition du gouvernement à l'hori-

zon 2030 est d'assurer, à toute la
population togolaise, l'accès à une
Energie propre, de qualité, compéti-
tive, qui préserve l'environnement,
en mettant tout en œuvre pour déve-
lopper un système performant et
durable d'approvisionnement en
Energie. On soutient que les initiati-
ves prises dans le secteur ont connu
des résultats probants. Le taux d'é-
lectrification global, passé de 54%
en 2020 à 69% en avril 2024, avec un
taux de 18% à 30% pour l'électrifica-
tion rurale. Le taux dépendance éner-
gétique a chuté de 64% à 50% entre
2020 et 2023.

Koudjoukabalo

Echnage entre Mme Alice Albright et le Président Faure Gnassingbé

Sur de bons rails
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La première réunion de
l'année du comité tech-

nique de concertation État-
Secteur privé est intervenue au
début du mois Septembre der-
nier. Au menu des discussions,
la présentation de la synthèse
des activités menées par le
CCESP en 2024 et les avancées
des actions entreprises par le
gouvernement en faveur du sec-
teur privé et les perspectives
pour une meilleure synergie
entre les entités.

Il a été noté des progrès dans
la prise en charge des demandes
du secteur privé, notamment
dans le domaine fiscal. Selon le
ministère de l'économie et des
finances, des avancées impor-
tantes enregistrées ces derniers
mois, concerne l'opérationnali-
sation, en cours, des organes de
recours en matière fiscale ; cette
réforme majeure, participe des
initiatives prises depuis
quelques années par le
Gouvernement togolais, pour
moderniser l'administration fis-
cale et de faire émerger un envi-
ronnement fiscal attractif. En
effet, la mise en place des orga-
nes de recours contribuera à ren-
forcer l'équité, la transparence et
la justice fiscale. Les discus-
sions se poursuivent sur les
points restés en instance " Nous
continuerons d'y travailler pour
apporter les améliorations
nécessaires ", a fait savoir le
ministre Barcola.

Le gouvernement fait valoir
aussi la mise en place d'un cadre
structuré de lutte contre les
importations frauduleuses. Une
feuille de route actualisée a ainsi

été mise en œuvre autour de cinq
principaux piliers.  Les trois
principaux sont : L'élaboration
et la mise en œuvre d'une straté-
gie de commerce intérieur ; l'é-
laboration et la mise en œuvre
d'une stratégie de commerce
extérieur ; l'élaboration et la
mise en œuvre d'une stratégie et
d'une politique industrielle. Au-
delà du renforcement du contrô-
le et de la répression qui, en
réalité, ne traitent que les symp-
tômes du phénomène, ces trois
premiers axes visent à attaquer
les causes structurelles du fléau,
au travers de la promotion d'une
offre domestique qualitative et
compétitive, qui va contribuer à
réduire naturellement l'inciden-
ce des importations frauduleu-
ses.

Aussi, après plus de quinze
années de réformes structuran-
tes, le comité de concertation
Etat secteur privé a lancé une
initiative majeure le 23 Mai der-
nier, qui vise à prendre du recul
pour faire un retour d'expérience
sur les initiatives prises, au tra-
vers d'une enquête de satisfac-
tion du secteur privé dans ses
rapports avec les administra-
tions publiques. 

Elle a pour but de élaborer un
indicateur sur le niveau de satis-
faction du secteur privé dans ses

rapports avec les administra-
tions publiques ; proposer des
recommandations pour amélio-
rer l'environnement des affaires
au Togo ; faire des propositions
pour une mise en œuvre efficace
des mesures législatives et
réglementaires favorisant le
développement des activités
économiques ; renforcer la
concertation entre l'État et le
secteur privé afin de favoriser la
confiance mutuelle et recueillir
la perception des entreprises sur
la qualité du climat des affaires
au Togo. 

" Cette opération nous offre
l'opportunité, de donner la paro-
le aux opérateurs économiques
nationaux et aux investisseurs
étrangers installés sur le territoi-
re national, afin de partager
leurs perspectives et leurs
contributions sur les réformes
initiées ces dernières années.
Cette opération, permettra éga-
lement d'optimiser l'expérience
usager au sein de nos adminis-
trations publiques ", a dit le
ministre. Il a remercié l'ensem-
ble des parties prenantes à cet
exercice, notamment l'Institut
National de la Statistique et des
Etudes Economiques et
Démographiques, (INSEED),
partenaire technique de l'enquê-
te, remercier aussi les opérateurs

économiques installés sur toute
l'étendue du territoire, et les
autorités administratives et loca-
les, ainsi que toutes les person-
nes qui œuvrent au succès de
cette opération.

Il est aussi annoncé le lance-
ment de la plateforme des points
focaux de l'administration
publique au sein du CCESP. La
plateforme qui se compose des
secrétaires généraux des dépar-
tements ministériels membres
du comité de concertation, servi-
ra de relais du CCESP au sein
des différentes administrations,
pour une meilleure prise en
charge des recommandations
issues de nos sessions. " Une
plateforme similaire est en cons-
truction pour les acteurs du sec-
teur privé ", renseigne-t-on.

Selon les projections du
ministère de l'économie et des
finances, le secteur privé a fait
preuve de résilience avec une
contribution à l'investissement
total de 57,6% et 52,2% respec-
tivement en 2024 et en 2023. "
Cette performance est positive
et traduit l'engagement des
acteurs privés, à servir de vérita-
ble relais de croissance pour
notre économie ", relève le
ministre de l'économie et des
finances.

Koudjoukabalo

Les acteurs du secteur privé face...                                                       ...aux représentants de l’Etat, les ministres Barcola et Mivedor

Zozo
PORT DE LOMÉ : LA PLATEFORME DIGITALE DES FORMALI-
TÉS EST TOTALEMENT OPÉRATIONNELLE

Au Togo, le Port de Lomé franchit un nouveau cap dans son processus de
dématérialisation intégrale. "La plateforme digitale destinée à la totale
dématérialisation de toutes les formalités est opérationnelle" depuis le 25
septembre, a annoncé l'administration portuaire. 
De façon concrète, toutes les formalités relatives à la délivrance des docu-
ments de commerce international, notamment pour l'enlèvement et le suivi
des marchandises, pourront désormais se faire sur la plateforme dédiée.
L'ambition, affirmée depuis le lancement du projet de digitalisation totale,
est d'offrir plus de célérité et de transparence dans les opérations, améliorant
de fait les performances et la compétitivité de l'infrastructure.
Depuis 2020, plusieurs formalités clés ont été digitalisées, permettant au
Port de Lomé de booster ses statistiques en termes de manutention et de
transbordement, et de confirmer son statut parmi les meilleurs ports du
monde.
Source : @Repubquetogolaise.com

LOMÉ ACCUEILLE LES EXPERTS COMPTABLES DE L'UEMOA

La capitale togolaise abrite depuis jeudi 26 septembre le congrès des
experts-comptables de l'Union économique et monétaire ouest-africaine
(UEMOA). La rencontre, sixième du genre, réunit une  centaine d'experts
des pays membres de l'Uemoa ainsi que du Nigéria autour du thème : " les
experts-comptables dans le développement inclusif et durable des PME ".
Les travaux qui durent trois jours, doivent permettre aux participants de se
pencher sur leurs contributions au développement durable des PME ainsi
qu'à la croissance de l'économie régionale. Concrètement, il s'agit pour les
experts-comptables d'aller au-delà de leur rôle traditionnel et proposer des
solutions adaptées aux besoins de développement des PME en mettant l'ac-
cent sur les pratiques modernes.
" Nous croyons fermement que les PME doivent être le moteur de la crois-
sance économique de nos pays. Ce Congrès doit contribuer à renforcer cette
conviction " , a indiqué le secrétaire du ministère des finances, Stéphane
Akaya qui a également invité les experts-comptables à " développer des
outils innovants pour faciliter l'accompagnement des PME en les préparant
à tirer tous les bénéfices des multiples opportunités de financement novatri-
ces ".
Au Togo, l'Ordre national des experts-comptables et comptables agréés du
Togo (ONECCA-Togo) est confronté, ces dernières années, à un défi d'as-
sainissement de la profession. Cela inclut notamment la régulation des pra-
tiques professionnelles, la  lutte contre l'exercice illégal du métier, ainsi que
l'amélioration de la qualité des services rendus aux entreprises.
Source : @Repubquetogolaise.com

HUIT NOUVELLES MAISONS DE JUSTICE BIENTÔT CRÉÉES
Au Togo, la politique gouvernementale de promotion de la justice de proxi-
mité se poursuit. Huit nouvelles maisons de justice seront bientôt construi-
tes, a annoncé en début de semaine le ministre de la justice, Mipamb Nahm-
Tchougli lors de journées d'immersion à la maison de justice de Zanguéra
(Lomé).
Les infrastructures, prévues à Ségbé, Djagblé, Aképé et Kougnohou, ainsi
que dans la région des Savanes, s'ajouteront aux 16 déjà en service.
L'ambition poursuivie par l'exécutif reste la même, rapprocher davantage la
justice des citoyens.
Les maisons de justice, instaurées depuis 2018, servent de relais aux juridic-
tions traditionnelles, en facilitant, par la conciliation ou la médiation, la réso-
lution de petits litiges. En 2023, plus de 4500 saisines ont été enregistrées
via ces structures sur le territoire national.
Source : @Repubquetogolaise.com

DIALOGUE GOUVERNEMENT-SECTEUR PRIVE

TELECOMS ET MOBILE MONEY : 
Les meilleurs tarifs de retraits, c'est avec T Money
Au Togo, nombreux sont

les citoyens qui préfè-
rent aujourd'hui faire des opé-
rations de transfert avec les
applications de Mobile Money.
Et en termes de référence sur
tout le territoire, c'est
Togocom qui fournit les
meilleurs solutions Mobile
Money. Ces solutions propo-
sées par TOGOCOM répon-
dent exactement aux besoins
de ses fidèles clients. 

Dans son engagement donc
à rendre les services financiers
accessibles à tous et permettre
à chaque client de profiter
pleinement des transactions
sans se soucier des coûts, l'o-
pérateur de téléphonie TOGO-

COM a revu depuis un
moment ces tarifs de retraits à
la baisse pour offrir des frais
les plus bas sur le marché du
Mobile Money au Togo et ce

depuis le 28 avril 2024. 
" Avec TMoney, vous pou-

vez retirer vos fonds à des
tarifs défiant toute concurren-
ce ", clame-t-on à Togocom.

De plus, contrairement à des
rumeurs relayées sur les
réseaux sociaux, toutes les
opérations de dépôts sur les
comptes TMoney dans les
points de vente à proximité
sont sans frais. " Avec
TMoney, tous les dépôts d'ar-
gent sur les comptes princi-
paux sont non seulement gra-
tuits, mais aussi rapides et
sécurisés ", précise Togocom. 

Aussi, la couverture de son
réseau national permet à plus
de 4 millions d'abonnés de
contrôler leurs opérations et
d'éviter toute erreur lors des
transactions financières. 

La Rédaction



Actualité 5LE MÉDIUM 
N° 0625 DU 1ER AU 07 OCTOBRE 2024

lemedium2013@yahoo.fr

Avec l'ouverture du centre de
production de cartes d'assu-

rance à Atakpamé, combinée à des
unités mobiles prêtes à sillonner le
pays, l'Assurance maladie univer-
selle poursuit sa montée en puissan-
ce. Loin des bureaux traditionnels,
ces initiatives rapprochent l'AMU
des populations les plus éloignées.

Elles s'inscrivent ainsi dans la
stratégie de décentralisation des ser-
vices publics, visant à rapprocher les
prestations sociales des populations
éloignées des grands centres
urbains. Cette politique réaffirme
l'engagement du gouvernement en
faveur d'un système de santé acces-
sible à tous, gage d'un développe-
ment durable et équitable pour le
pays.

La fin des longs trajets
Le centre d'Atakpamé se veut être

un pôle de production pour la région
des Plateaux. Pour de nombreux
habitants d'Atakpamé et des localités
voisines, cette nouvelle infrastructu-
re signifie la fin des longues heures

de déplacement et d'attente pour
obtenir leur carte d'assurance. Le
processus de production est désor-
mais plus rapide, plus transparent et
plus accessible, offrant aux citoyens
une voie simplifiée pour entrer dans
le système de santé nationale.

La nouvelle carte d'assurance de
la CNSS sera utilisée pour l'ensem-
ble des prestations offertes par l'ins-
titution, y compris les prestations
familiales, les risques profession-

nels, ainsi que les pensions de
vieillesse, d'invalidité, de décès et
l'Assurance maladie universelle. 

Dotée d'une puce électronique,
elle permet de stocker les informa-
tions d'identification de l'assuré.
Pour l'obtenir, chaque assuré doit
créer un compte sur la plateforme en
ligne de la CNSS, accessible via
www.cnss.tg, mettre à jour ses infor-
mations personnelles et déclarer ses
ayants droit à l'AMU. La production

locale de cette carte permettra ainsi
un délai de délivrance rapide.

Les unités mobiles à la conquê-
te des zones reculées

Seule, l'infrastructure ne fait pas
la différence. La CNSS a fait preuve
d'innovation, avec le déploiement
d'unités mobiles de production de
cartes il y a seulement plusieurs
jours. Ces véhicules, équipés pour la
production sur site, sillonneront les
zones les plus reculées du pays, là où
les populations sont souvent coupées
des services publics essentiels. 

Ce service de proximité vient
compléter l'offre du centre
d'Atakpamé et vise à réduire les
inégalités géographiques en matière
d'accès à la protection sociale. Ces
unités mobiles sont donc une répon-
se directe à l'un des principaux défis
du Togo : la disparité d'accès aux
services publics entre les zones
urbaines et rurales. En s'assurant que
personne n'est laissé pour compte, la
CNSS pose les bases d'une politique
sociale plus inclusive, où chaque
citoyen peut bénéficier des avan-

tages de l'AMU sans subir de discri-
minations liées à sa localisation.

L'Assurance maladie universelle,
mise en œuvre au Togo, est un pro-
gramme qui vise à assurer à chaque
citoyen un accès équitable à des
soins de santé de qualité. Elle traduit
une ambition nationale de justice
sociale, où chaque citoyen, qu'il soit
agriculteur dans une zone rurale ou
employé dans une grande ville, peut
bénéficier de soins de qualité, sans
se ruiner. Les bénéfices sont nomb-
reux. En plus de protéger les
citoyens contre les aléas financiers
liés aux dépenses de santé, l'AMU
favorise une plus grande utilisation
des services de santé, encourageant
ainsi un meilleur suivi médical, et
une prévention plus efficace.

Lancée progressivement, l'AMU
couvre déjà près de 800 000 person-
nes en 6 mois, de janvier à juin 2024.
À terme, l'objectif est de couvrir
l'ensemble de la population, y com-
pris les travailleurs du secteur infor-
mel et les groupes les plus vulnéra-
bles.

Assurance maladie universelle : 
Des initiatives pour être plus proches des populations

TOGO-POLITIQUE :
Les faux pas du Sénégalais Guy Marius Sagna
Présent à Lomé dans le cadre

d'une des sessions délocali-
sées du Parlement de la Cedeao, le
député sénégalais, adepte des pro-
vocations et shows inutiles, imma-
tures et enfantins, a encore fait par-
ler de lui négativement sous le
sceau d'un pseudo-panafricanisme
morbide.

" Adulé " par une certaine classe
politique togolaise nauséabonde et
très limitée, en terme de stratégies
et de luttes politiques, le sieur Guy
Marius Sagna a cru bon de défier
les Autorités togolaises pour réali-
ser un agenda sordide. Se prénom-
mant panafricaniste comme si le
panafricanisme se définirait,
comme les vociférations inutiles et
les invectives à tout bout de champ,
le Sénégalais Guy Marius Sagna,
malgré l'interdiction par voie auto-
risée de la rencontre de la
Dynamique pour la majorité du
Peuple (DMP) de la députée
Brigitte Adjamagbo-Johnson, une
opposante esquintée et improducti-
ve, s'est donné en spectacle en par-
ticipant à une conférence de presse
au siège de la CDPA, à Lomé.

Comme le parlementaire de la
CEDEAO devait coûte que coûte
remplir un engagement clandestin,
ce dernier s'est métamorphosé en
guest star d'une ridicule conférence
de presse, malgré même le rappel à
l'ordre à lui notifié par le Bureau du
Parlement de la CEDEAO, pour ne
pas prendre part à des rencontres et
autres manifestations politiques
internes.

Mais se prenant pour Jean
Baptiste dans la Bible, le mauvais
en tout cas, le Sénégalais Guy
Marius Sagna a bravé tous les rap-
pels à l'ordre et conseils pour se
retrouver au siège de la CDPA, aux
côtés des responsables de la DMP,
qui ne demandaient pas eux mieux
que ça. 

A l'agonie, et même enterrée

politiquement, et totalement inaudi-
ble malgré les vociférations exécra-
bles de leur première responsable
Brigitte Adjamagbo Johnson,
comme à son habitude, sans résul-
tats probants depuis son entrée en
politique dans les années 90, la
DMP qui aurait rêvée désespéré-
ment de s'établir sur les cendres de
l'Alliance nationale pour le change-
ment (ANC) de Jean-Pierre Fabre, a
littéralement une fois encore
échoué de vouloir soulever de la
poussière dans une rivière. La
mayonnaise Sagna n'a malheureu-
sement pas pris à Lomé. Une occa-
sion donc ratée pour dame Brigitte
de supplanter le parti ANC qui,
malgré tout, est plus lucide à bien
d'égards que la DMP, un résidu de
la Dynamique Mgr Kpodzro
(DMK), dont nous taisons les
dégâts politiques toujours sous la
conduite de la même personne qui
n'est que friande  des regroupe-
ments de saison improductifs, au
lieu de s'investir pour positionner
son parti politique la CDPA , qui
aujourd'hui ne se résume qu'à une
portion incongrue d'une dizaine de
personnes sans repères et bagages
politiques.

Les faux pas du Sénégalais
Guy Marius Sagna

Même en mal de sensation, et
excité, tel un adolescent en puberté
dérangeante, le député sénégalais
devrait savoir raison garder, s'abste-
nant de participer à une quelconque
activité de la DMP ou de n'importe
quel regroupement ou parti poli-
tique ou même d'organisations de la
société civile togolaise.

Si son immaturité, lors d'une ses-
sion du parlement de la Cedeao à
Abuja, fut malheureusement appré-
ciée et soutenue par des désordon-
nés en lecture politique et diploma-
tie, Guy Marius Sagna, requinqué à
dessein, s'est cru tel Jean Baptiste
dans l'Ecriture Sainte, en mission

pour aplanir le chemin du Seigneur.
Mais de quel Seigneur s'agirait-il
dans ce cas ? Surement pas du
Seigneur Jésus Christ lent à la colè-
re, miséricordieux et débordant d'a-
mour, même pour le plus méchant
des pécheurs. 

Il suffisait simplement que le
député sénégalais se ressaisisse, vu
que le bureau du parlement de la
CEDEAO l'avait rappelé à l'ordre,
pour se départir de toutes activités
socio politiques au Togo pendant
son séjour. 

Mais se prenant pour un bulldo-
zer, et par ricochet, un insoumis
notoire ou un panafricain d'une cer-
taine définition et dimension discu-
tables à loisir, Guy Marius Sagna a
maintenu son projet d'honorer un
agenda flou, et à dessein malpropre
de la DMP. Il fallait tout faire pour

que l'opinion nationale et interna-
tionale parle de lui, lors de son pas-
sage au Togo, et qu'on le " célèbre "
d'une manière ou une autre.

Guy Marius Sagna agressé, à
qui le bénéfice ?

Toute conscience bien faite ne
saurait applaudir l'agression phy-
sique dont a été l'objet le parlemen-
taire de la CEDEAO. Il faut avoir le
courage de dénoncer cela et d'appe-
ler à ce que toute la lumière soit
faite sur cette agression dont les
auteurs sont inconnus pour l'instant. 

Cependant, devra-t-on s'affran-
chir de la responsabilité de la DMP
et de ses premiers responsables
dans ce qui est arrivé au député
sénégalais? 

Qui aujourd'hui pourra affirmer,
sans utiliser le conditionnel, que les

agresseurs du sieur Sagna seraient
des " milices " ou " gros bras " à la
solde d'un parti politique ?

Qui aujourd'hui pourrait affirmer
avec assurance que les fauteurs de
troubles ne proviendraient-ils pas,
et c'est selon, d'autres jeunes orga-
nisés de partis politiques de l'oppo-
sition et même de la DMP ?

Toutes les questions se valent et
méritent d'être posées. Toutes les
interrogations doivent faire jour, si
véritablement on veut déceler le
faux du vrai et dénicher les respon-
sables de cette agression condam-
nable à tout point de vue.

Ne serait-il pas trop facile de
jeter l'opprobre et le tort sur le parti
au pouvoir ? Ne serait-ce pas trop
simpliste de réfléchir ainsi et d'y
croire mordicus ?

Les responsables de la DMP et
alliés seraient-ils jaloux du parle-
mentaire Guy Marius Sagna pour
l'exposer tant ? 

Le fait même de vouloir coûte
que coûte tenir une activité avec
Guy Marius Sagna ne participerait-
il pas d'un autre schéma à une
dimension internationale contre le
Togo?  Toutes les questions se
valent et demeurent.

L'essentiel aujourd'hui est de
souhaiter un prompt rétablissement
au député sénégalais et un bon
retour au pays de la Téranga, avec
l'espoir que les auteurs de son
agression seront très rapidement
démasqués, nonobstant leurs bords
sociopolitiques, et punis conformé-
ment à la loi.

Crédo TETTEH

Le Député Guy Marius Sagna
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